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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise
1.1. Identificateur de produit
Forme du produit : Mélange
Nom du produit : LUBRAXYL CARTOUCHE
Code du produit : 1247-C
Type de produit : Lubrifiant.
Groupe de produits : Produit commercial

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes
Catégorie d'usage principal : Utilisation industrielle,Utilisation professionnelle
Utilisation de la substance/mélange : Graisse blanche QUALITE ALIMENTAIRE Lubrifiant adhésive.
Fonction ou catégorie d'utilisation : Lubrifiant, Agent anti-adhérent

1.2.2. Utilisations déconseillées
Pas d'information complémentaire disponible
1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
SOCIETE INDUSTRIELLE DE DIFFUSION
2, rue Antoine ETEX
94046 CRETEIL CEDEX - France
T + 33 (0)1 45 17 43 00 - F + 33 (0)1 45 17 43 01
contact@sid.tm.fr - www.sid.tm.fr

1.4. Numéro d’appel d’urgence
Numéro d'urgence : INRS : +33 (0)1 45 42 59 59

RUBRIQUE 2: Identification des dangers
2.1. Classification de la substance ou du mélange

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]Mélanges/Substances: FDS UE 2015: Selon le Règlement (UE) 2015/830 (Annexe 
II de REACH)
Non classé

 

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement
Pas d'information complémentaire disponible

2.2. Éléments d’étiquetage

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] Extra étiquetage à afficherExtra classification(s) à afficher 
Étiquetage non applicable

2.3. Autres dangers
Pas d'information complémentaire disponible

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants
3.1. Substances
Non applicable

3.2. Mélanges
Remarques : Graisse codex adhésive pour industries alimentaires.

Ce mélange ne contient aucune substance à mentionner selon les critères de la section 3.2 de l’annexe II de REACH
 

RUBRIQUE 4: Premiers secours
4.1. Description des premiers secours
Premiers soins général : En cas de doute ou de symptômes persistants, toujours consulter un médecin. Ne jamais 

administrer quelque chose par la bouche à une personne inconsciente. Enlever les vêtements 
contaminés.

mailto:contact@sid.tm.fr
www.sid.tm.fr
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Premiers soins après inhalation : En cas de développement de symptômes: aller à l'air libre et ventiler la pièce suspecte. 
Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une position où elle peut 
confortablement respirer. En cas de malaise consulter un médecin.

Premiers soins après contact avec la peau : Laver abondamment à l’eau/…. Enlever vêtements et chaussures contaminés et laver avant 
réutilisation.

Premiers soins après contact oculaire : EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: rincer avec précaution à l’eau pendant plusieurs 
minutes (10-15). Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent être 
facilement enlevées. Continuer à rincer. Consulter un médecin si la douleur ou la rougeur 
persistent.

Premiers soins après ingestion : Ne pas faire vomir. Consulter un médecin.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés
Pas d'information complémentaire disponible

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires
Pas d'information complémentaire disponible

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie
5.1. Moyens d’extinction
Moyens d'extinction appropriés : Dioxyde de carbone. Mousse. Poudre sèche.
Agents d'extinction non appropriés : Jet d'eau bâton.

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange
Produits de décomposition dangereux en cas 
d'incendie

: Un incendie produira une épaisse fumée noire. Dégagement possible de fumées toxiques. 
Monoxyde de carbone. Dioxyde de carbone. hydrocarbures.

5.3. Conseils aux pompiers
Instructions de lutte contre l'incendie : Refroidir les conteneurs exposés par pulvérisation ou brouillard d'eau. Eviter que les eaux 

usées de lutte contre l'incendie contaminent l'environnement.
Protection en cas d'incendie : Ne pas pénétrer dans la zone de feu sans équipement de protection, y compris une protection 

respiratoire.

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle
6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence
Mesures générales : Ne nécessite pas de mesures techniques spécifiques ou particulières. Assurer une ventilation 

appropriée. Veiller à la propreté - les épandages sont glissants sur les sols. Ecarter toute 
source éventuelle d'ignition.

6.1.1. Pour les non-secouristes
Pas d'information complémentaire disponible

6.1.2. Pour les secouristes
Pas d'information complémentaire disponible

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement
Eviter la pénétration dans les égouts et les eaux potables. Éviter le rejet dans l'environnement.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage
Procédés de nettoyage : Ramasser mécaniquement le produit par aspiration et/ou par balayage. Absorber le liquide 

répandu en petite quantité dans un matériau non combustible et pelleter dans un conteneur 
pour élimination.

6.4. Référence à d'autres rubriques
Contrôle de l'exposition/protection individuelle. Voir section 8. Pour l'élimination des résidus, se reporter à la section 13 : Considérations relatives à 
l'élimination.

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage
7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
Précautions à prendre pour une manipulation 
sans danger

: Utiliser l’équipement de protection individuel requis. Ne pas mélanger avec d'autres produits. 
Ne pas utiliser pour un usage autre que celui pour lequel le produit est prévu. Ne pas manger, 
boire ou fumer en manipulant ce produit. Assurer une extraction ou une ventilation générale du 
local.

Mesures d'hygiène : Se laver les mains et toute autre zone exposée avec un savon doux et de l'eau, avant de 
manger, de boire, de fumer, et avant de quitter le travail. Les vêtements de travail contaminés 
ne devraient pas sortir du lieu de travail. Laver les vêtements contaminés avant réutilisation.

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités
Mesures techniques : Se conformer aux réglementations en vigueur.
Produits incompatibles : Acides forts. Agent oxydant.
Matières incompatibles : Sources d'inflammation.
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Durée de stockage maximale : 36 mois
Température de stockage : 0 - 40 °C
Lieu de stockage : Stocker à l'abri de la chaleur et de l'humidité.
Prescriptions particulières concernant 
l'emballage

: Stocker dans un récipient fermé.

Matériaux d'emballage : Emballage d'origine recommandé. Acier. acier inoxydable. Polyéthylène (haute densité). 
Polypropylène. Téflon.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)
Pas d'information complémentaire disponible

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle
8.1. Paramètres de contrôle

LUBRAXYL CARTOUCHE 
France Note (FR) Brouillard d'huile: VLE sur 15 min 10mg/m3, VME sur 

8 heures 5 mg/m3

8.2. Contrôles de l’exposition

Contrôles techniques appropriés:

Le recours à des mesures techniques appropriées doit toujours avoir la priorité sur l'utilisation des dispositifs de protection individuelle.

Equipement de protection individuelle:

Eviter toute exposition inutile. Stocker les équipements de protection individuelle dans un endroit propre, à l'écart de la zone de travail. Utiliser des 
équipements de protection individuelle propres et correctement entretenus. Gants.
 
Protection des mains:

Les gants de protection doivent être choisis en fonction du poste de travail : autres produits chimiques pouvant être manipulés, protections 
physiques nécessaires (coupure, piqûre, protection thermique), dextérité demandée. Le choix d'un gant approprié ne dépend pas seulement du 
matériau, mais aussi d'autres caractéristiques de qualité et il diffère d'un fabricant à l'autre. Matériaux des gants recommandés :  Caoutchouc nitrile

Protection oculaire:

Lunettes de protection recommandées pour le transvasement. Le port de lunettes correctrices ne constitue pas une protection.
 
Protection des voies respiratoires:

Aucun équipement de protection respiratoire n'est requis dans des conditions normales d'utilisation prévue avec une ventilation adéquate. Si le 
mode d'utilisation du produit entraîne un risque d'exposition par inhalation, porter un équipement de protection respiratoire. Filtre combiné 
gaz/poussières avec type de filtre A/P2

Symbole(s) de l'équipement de protection individuelle:

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques
9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles
État physique : Liquide

 

Couleur : Incolore.
 

Odeur : légère. caractéristique.
 

Seuil olfactif : Aucune donnée disponible
 

pH : Non applicable.
 

Vitesse d'évaporation relative  (l'acétate 
butylique=1)

: Aucune donnée disponible
 

Point de fusion : > 300 °C point de goutte
 

Point de congélation : Aucune donnée disponible
 

Point d'ébullition : Aucune donnée disponible
 

Point d'éclair : Non applicable.
 

Température d'auto-inflammation : > 250 °C
 

Température de décomposition : Aucune donnée disponible
 

Inflammabilité (solide, gaz) : Aucune donnée disponible
 

Pression de vapeur : Aucune donnée disponible
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Densité relative de vapeur à 20 °C : Aucune donnée disponible
 

Densité relative : Aucune donnée disponible
 

Masse volumique : 892 - 902 kg/m³ (20°C)
Solubilité : insoluble dans l'eau.

 

Log Pow : Aucune donnée disponible
 

Viscosité, cinématique : Aucune donnée disponible
 

Viscosité, dynamique : Aucune donnée disponible
 

Propriétés explosives : Aucune donnée disponible
 

Propriétés comburantes : Aucune donnée disponible
 

Limites d'explosivité : Aucune donnée disponible

9.2. Autres informations
Pas d'information complémentaire disponible

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité
10.1. Réactivité
Pas d'information complémentaire disponible

10.2. Stabilité chimique
Produit stable dans les conditions préconisées d'utilisation et de stockage.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses
Pas d'information complémentaire disponible

10.4. Conditions à éviter
Pas d'information complémentaire disponible

10.5. Matières incompatibles
Pas d'information complémentaire disponible

10.6. Produits de décomposition dangereux
La décomposition thermique génère : fumée. Dioxyde de carbone. Monoxyde de carbone.

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques
11.1. Informations sur les effets toxicologiques
Toxicité aiguë (orale) : Non classé
Toxicité aiguë (cutanée) : Non classé
Toxicité aiguë (inhalation) : Non classé

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Non classé
pH: Non applicable.

Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Non classé
pH: Non applicable.

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Non classé
Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé
Cancérogénicité : Non classé

Toxicité pour la reproduction : Non classé

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition unique)

: Non classé

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition répétée)

: Non classé

Danger par aspiration : Non classé
 

Effets néfastes potentiels sur la santé humaine 
et symptômes possibles

: Aucune donnée disponible.

RUBRIQUE 12: Informations écologiques
12.1. Toxicité
Toxicité aquatique aiguë : Non classé
Toxicité chronique pour le milieu aquatique : Non classé
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12.2. Persistance et dégradabilité
Pas d'information complémentaire disponible

12.3. Potentiel de bioaccumulation
Pas d'information complémentaire disponible

12.4. Mobilité dans le sol
LUBRAXYL CARTOUCHE 
Ecologie - sol Ne pas laisser pénétrer dans la nappe phréatique, les eaux ou les canalisations.

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB
Pas d'information complémentaire disponible

12.6. Autres effets néfastes
Pas d'information complémentaire disponible

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination
13.1. Méthodes de traitement des déchets
Législation régionale (déchets) : Une gestion appropriée des déchets du mélange et/ou de son récipient doit être déterminée 

conformément aux dispositions de la directive 2008/98/CE.
Méthodes de traitement des déchets : La réglementation relative aux déchets est codifiée dans le CODE DE L'ENVIRONNEMENT, 

selon l'Ordonnance n°2000-914 du 18 septembre 2000 relative à la partie Législative du code 
de l'environnement. - On retrouve les différents textes de l'Article L.541-1 à l'Article L.541-50 se 
trouvant au Livre V (Prévention des pollutions, des risques et des nuisances), Titre IV 
(Déchets), Chapitre I (Elimination des déchets et récupération des matériaux). La gestion des 
déchets se fait sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire à l'environnement et 
notamment sans créer de risques pour l'eau, l'air, le sol, la faune ou la flore.

Recommandations pour l'élimination des eaux 
usées

: Confier à un récupérateur agréé.

Recommandations pour le traitement du 
produit/emballage

: Eliminer conformément aux règlements de sécurité locaux/nationaux en vigueur.

Indications complémentaires : Eliminer l'emballage vide conformément aux prescriptions du règlement municipal d'élimination 
de ces déchets, par exemple par apport en déchèterie.

Ecologie - déchets : Éviter le rejet dans l'environnement. Confier les emballages cartons non contaminés à un 
récupérateur autorisé. Ne pas brûler les emballages vides. Ne pas découper au chalumeau.

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport
Conformément aux exigences de ADR / RID / IMDG / IATA / ADN

ADR IMDG IATA ADN RID
14.1. Numéro ONU
Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable
14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU
Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable
14.3. Classe(s) de danger pour le transport
Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable
14.4. Groupe d’emballage
Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable
14.5. Dangers pour l'environnement
Dangereux pour 
l'environnement : Non

Dangereux pour 
l'environnement : Non
Polluant marin : Non

Dangereux pour 
l'environnement : Non

Dangereux pour 
l'environnement : Non

Dangereux pour 
l'environnement : Non

Pas d'information supplémentaire disponible

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur

- Transport par voie terrestre
Aucune donnée disponible

- Transport maritime
Aucune donnée disponible

- Transport aérien
Aucune donnée disponible

- Transport par voie fluviale
Aucune donnée disponible
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- Transport ferroviaire
Aucune donnée disponible

14.7. Transport en vrac conformément à l'annexe II de la convention Marpol et au recueil IBC
Non applicable

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation
15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et d’environnement

15.1.1. Réglementations UE

Ne contient pas de substance soumise à restrictions selon l'annexe XVII de REACH
Ne contient aucune substance de la liste candidate REACH
Ne contient aucune substance listée à l'Annexe XIV de REACH
 

15.1.2. Directives nationales

France
Maladies professionnelles : RG 36 - Affections provoquées par les huiles et graisses d'origine minérale ou de synthèse

15.2. Évaluation de la sécurité chimique
Pas d'information complémentaire disponible
 

RUBRIQUE 16: Autres informations
Indications de changement:

Rubrique Élément modifié Modification Remarques
2.1 Classification selon les 

directives 67/548/CEE [DSD] ou 
1999/45/CE [DPD]

Enlevé

Abréviations et acronymes:
ADR : Accord européen relatif au transport international de marchandises Dangereuses par la Route
IMDG :  International Maritime Dangerous Goods
IATA : Association Internationale pour le transport aérien
OACI : Organisation de l'Aviation Civile Internationale 
RID : Regulations concerning the International carriage of Dangerous goods by rail.
CAS : Chemical Abstract Service
Classe de danger pour l'eau (WGK)
LC50 :l concentration léthal pour une population tuée à 50 %
DL50 : Dose léthal pour détruire 50% d'une population 

Conseils de formation : Ce produit est exclusivement destiné à l'usage décrit sur l'emballage.
Autres informations : Les informations données dans cette fiche de données de sécurité sont basées sur l'état de 

nos connaissances actuelles et sur notre expérience. La fiche de données de sécurité fournit 
une description des exigences de sécurité du produit et non pas une garantie des propriétés de 
celui-ci. Il est de la responsabilité de l'utilisateur de prendre toutes les mesures nécessaires 
pour satisfaire les lois et règlements locaux en vigueur.

FDS UE (Annexe II REACH)

Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de l’environnement. Elles ne devraient donc pas être 
interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit


